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À la veille du 21ème siècle, quelque 60% de la popula-

tion mondiale vit à moins de 60 km de la mer, et cette

proportion passera probablement à 75% avant l'année

2025. Seize des vingt-trois mégalopoles du monde sont

situées dans la bande côtière. Les côtes ont toujours été

des carrefours où se croisent des peuples de diverses

origines, d'où les véritables mosaïques sociales et cul-

turelles qu'elles abritent. Quant à leurs systèmes écolo-

giques, ils figurent parmi les plus divers, les plus com-

plexes et les plus productifs de la planète. Un grand

nombre de zones côtières sont devenues des foyers de

conflits potentiels en raison de la demande toujours

plus forte d'accès à des ressources naturellement limi-

tées.

Pour traiter les multiples problèmes auxquels les

régions côtières et les petites îles doivent faire face, il

faut recourir à la recherche interdisciplinaire et élaborer

avec grand soin des politiques d'actions intégrées,

capables d'améliorer la gestion des ressources côtières.

L'initiative de l'UNESCO intitulée “Environnement et

développement dans les régions côtières et les petites

îles” (CSI) a été lancée en 1996 pour répondre à ces

besoins. Son objectif est de servir de plate-forme pour

une action intersectorielle visant à aider les États

membres à réaliser dans les régions concernées un

développement écologiquement rationnel, socialement

équitable et culturellement approprié. La collection

Dossiers régions côtières et petites îles diffuse, auprès

des gestionnaires et autres responsables, des informa-

tions nécessaires lorsqu'ils recherchent des solutions

aux problèmes de la région côtière et des petites îles.

Ce document présente l’état actuel et les perspec-

tives de développement des régions côtières d’Haïti et

de leurs ressources. Il se compose essentiellement du

rapport et des actes d’un séminaire (avec séances de tra-

vail) réuni du 10 au 14 décembre 1996 à Pétionville

(Haïti), dans le cadre des activités de la CSI. Le rapport

proprement dit est précédé d’un rappel des travaux

effectués en coopération, en 1996, par l’UNESCO et

ses partenaires haïtiens. Cette année-là, des représen-

tants de l’UNESCO ont collaboré avec les autorités

nationales, les universitaires et des représentants

d’autres agences et organisations non gouvernemen-

tales pour faire le point sur les problèmes critiques

concernant les côtes de cet État insulaire.

L’annexe 1 est un article de fond élaboré par Chris

Ninnes, passant en revue l’ensemble des questions

côtières principales et assorti de recommandations pour

en améliorer la gestion. L’annexe 2 reprend un bref

article de José Ottenwalder sur les problèmes communs

aux deux pays – Haïti et la République dominicaine –

qui se partagent une île. L’annexe 3 fait état d’activités

relevant d’un tout autre domaine, celui du patrimoine

culturel, où l’UNESCO travaille depuis plusieurs

années en partenariat avec des ressortissants d’Haïti et

d’autres pays, notamment les spécialistes du projet

“Route 2004”. Enfin, il convient de remercier Jean 

Wiener, Chris Ninnes, Marc Steyaert et tous les colla-

borateurs dont les efforts de rédaction, de correction et

de coordination ont rendu possible la publication de ce

rapport.
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INTRODUCTION

Au cours des dernières décennies, bon nombre de petits
États insulaires en développement ont été soumis à de
telles pressions socio-économiques que leur zone côtière
en a subi les conséquences et les transformations les
plus importantes de toute leur histoire. Cette zone a été
le théâtre d’activités humaines diverses et souvent
conflictuelles telles que construction de logements,
pêche, tourisme et autres industries. D’où la nécessité
d’organiser une gestion intégrée des côtes.

La première disposition à prendre pour les pays
insulaires – et les autres nations à façade maritime –
décidés à améliorer la gestion de leurs ressources
côtières, est de passer en revue et d’évaluer ces res-
sources et les pressions qui s’exercent sur elles. C’est
dans cet esprit que l’UNESCO et Haïti ont décidé de
coopérer. La dernière partie de cette section (p. 2) énu-
mère les activités réalisées dans ce domaine en 1996.

Avant d’entamer les travaux d’évaluation, l’UNES-
CO a fait réaliser, par son unité CSI et le bureau de 
l’UNESCO à Haïti, une étude de pré-faisabilité, en col-
laboration avec les autorités nationales, l’Université
Quisqueya et la Fondation pour la protection de la bio-
diversité marine (FoProBiM). Pour finir, un séminaire
(comportant des séances de travail) s’est tenu à Pétion-
ville du 10 au 14 décembre 1996. Des spécialistes
d’Haïti et d’autres pays des Caraïbes se sont réunis pour

examiner la situation, échanger leurs idées et recom-
mander des procédures pour étudier, gérer et protéger
les zones côtières du pays. Un document de projet
reprenant tous les points abordés et les recommanda-
tions a été rédigé pour soumission éventuelle à des
agences de financement.

ÉTAT DE L’ENVIRONNEMENT

Haïti possède plus de 1 500 km de côtes et sa plate-
forme couvre environ 5 000 km2 (voir carte physique
d’Haïti, en dos de couverture, à l’intérieure). Dans l’en-
semble, la plate-forme est étroite, sauf en quelques
endroits, tels que la baie de Port-au-Prince, à l’extrémi-
té sud-est du golfe de la Gonâve. La baie, d’une pro-
fondeur maximale de 120 à 140 m, est séparée du reste
du golfe de la Gonâve par deux crêtes de faible profon-
deur (30 à 40 m) reliant l’île de la Gonâve (située au
milieu du golfe) au littoral du centre et du sud de la
grande île.

Le pays est constitué de plaines côtières assez
étroites encaissées entre les chaînes de montagnes
escarpées et la côte. Les forêts des versants sont en
général décimées pour produire du charbon de bois,
importante source d’énergie domestique. Les plaines
côtières ont été soumises à une agriculture intensive et
la pêche se limite aux eaux côtières peu profondes, en
raison des faibles moyens dont dispose la pêche artisa-
nale. La surexploitation incontrôlée des ressources ter-
restres de l’île a provoqué une érosion considérable et
une forte sédimentation des bassins-versants et du litto-
ral. La durabilité des ressources côtières en est affectée.
En outre, en l’absence de planification de l’aménage-
ment du territoire, y compris pour le développement du
tourisme, les problèmes ne pourront aller qu’en s’ag-
gravant dans un avenir proche.

Pour ce qui est des ressources côtières (terrestres et
marines) la situation actuelle est mitigée. D’un côté les
zones fortement peuplées sont, en général, gravement
affectées par les activités humaines. Le meilleur
exemple en est la baie de Port-au-Prince, relativement
petite, où les activités humaines ont causé de graves
dommages, y compris une sédimentation considérable,
évaluée à 7,9 millions de m3 depuis 1958 (Haïti ECO-
NET, octobre 1995, PNUD-Haïti), ainsi qu’une pollu-
tion considérable, tant visible (détritus) qu’invisible
(plus nocive). L’exemple le plus frappant de la pollution
visible en sont les matières plastiques de toutes sortes,
et l’exemple de la pollution invisible, les produits pétro-
liers et les eaux d’égout. Une étude de la Fondation

I. Présentation générale
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pour la protection de la biodiversité marine (FoProBiM,
avril 1996) montre que les détritus trouvés sur la plage
sont, à plus de 98% constitués de matière plastique. Par
ailleurs, les zones éloignées des agglomérations
humaines ont généralement un environnement sain,
bien qu’encore affecté par les détritus des villes et des
villages éloignés et par l’envasement dû à un déboise-
ment accéléré.

D’autres problèmes tels que la surexploitation des
pêcheries en eaux côtières et la destruction des forêts de
mangroves contribuent à mettre l’environnement côtier
en situation de dégradation irréversible.

Face à une conjoncture sociale critique, découlant
du chômage et du sous-emploi, de la malnutrition et du
manque d’éducation, on ne saurait attendre de certains
secteurs de la population qu’ils se livrent à la protection
et à la préservation des côtes, quand le problème immé-
diat est de survivre. Il existe cependant une législation
réglementant l’exploitation de l’écosystème côtier.

Le pays manque aussi sérieusement d’écologistes
spécialisés dans les questions de ressources côtières. On
trouve très peu de documents concernant les recherches
portant sur le milieu côtier d’Haïti en raison, d’une part,
de leur rareté, et d’autre part de leur éparpillement dans
le monde entier, les spécialistes qui ont travaillé à Haïti
ayant emporté leurs travaux avec eux. Les questions
d’environnement à traiter à Haïti sont, entre autres : la
pollution, l’eutrophisation, la surexploitation des res-
sources, la réduction de la biodiversité et les faiblesses
de l’éducation. Il est donc indispensable de recueillir
autant de données que possible sur l’environnement
côtier d’Haïti afin de pouvoir porter un jugement éclai-
ré sur les possibilités d’intervention susceptibles d’ins-
taurer une utilisation durable des ressources concernées. 

ACTIVITÉS MENÉES EN 1996

Une série de réunions s’est tenue à Port-au-Prince en
janvier et février avec quelques organismes en prise
directe sur les activités côtières. Il était entendu que
l’invitation à participer serait ouverte à toutes les par-
ties concernées, y compris les services administratifs
compétents, afin d’obtenir un maximum d’informations
à prendre en compte pour planifier des opérations adé-
quates. Une mission de faisabilité d’avant-projet a pu
être d’abord lancée, chargée d’évaluer sur place l’inté-
rêt local pour un tel projet et de prendre la mesure de la
logistique nécessaire pour le mettre en oeuvre et les
contraintes techniques éventuelles. 

En mars et avril, la Commission nationale haïtienne
pour l’UNESCO a inauguré une série de rencontres
dans le pays, réunissant tous les responsables concer-
nés, du secteur privé et du gouvernement, de l’universi-
té et des organisations non gouvernementales. Il s’agis-

sait d’assurer une bonne coordination des activités
côtières d’Haïti. Un comité national spécial s’est consti-
tué avec, comme coordonnateur, le Dr. Ariel Azael
(Université Quisqueya) ; comme secrétaire, M. Jean W.
Wiener (Fondation pour la protection de la biodiversité
marine) ; et M. Harold Gaspar (Projet Route 2004)
comme sous-secrétaire.

Une mission de reconnaissance a été effectuée à
Haïti du 29 avril au 1er mai par le Professeur Peter 
Burbridge, de l’Université de Newcastle, au Royaume-
Uni. Ses recommandations comportaient notamment la
préparation d’une série d’atlas côtiers du pays, la mise
en place d’un programme de formation à la gestion des
côtes, pour des personnels déjà en fonction, et un méca-
nisme d’échanges pour faciliter le transfert des connais-
sances entre les autres nations (nations des Caraïbes
plus particulièrement) et Haïti.

En septembre, deux consultants, le Dr. Marc
Steyaert et M. Chris Ninnes, ont effectué une deuxième
mission, plus approfondie, à Haïti afin d’analyser la
situation des ressources côtières, les capacités locales et
les interventions nécessaires. Les conclusions et les
recommandations de cette visite visaient à focaliser
l’action sur une portion raisonnable de la côte haïtienne,
à encourager les échanges entre Haïti et les autres pays
de la région, à élargir la base des données scientifiques
afin de permettre une prise de décision plus éclairée, à
favoriser le renforcement des capacités et à décider de
l’utilité de réunir un séminaire à Haïti pour permettre un
véritable face-à-face entre experts haïtiens et ceux du
reste de la région, qui échangeraient leurs informations
et formuleraient des recommandations supplémen-
taires.

Deux spécialistes, Chris Ninnes et Jean Wiener, ont
entrepris de rechercher des données de référence ter-
restres et marines (en rapport avec les données satelli-
taires) et des recherches documentaires et scientifiques
en novembre et décembre pour les présenter au sémi-
naire et aux sessions de travail ainsi que pour la rédac-
tion du document préparatoire à un projet de gestion
intégrée des côtes.

Un séminaire (avec séances de travail) s’est tenu du
10 au 14 décembre à Pétionville, réunissant des experts
d’Haïti et du reste de la région. (Voir rapport dans la
section suivante.)
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Caraïbes. CARICOMP est appelé à devenir bientôt
pour les Caraïbes le maillon d’un Réseau mondial
d’observation des récifs coralliens*. Il sera ainsi pos-
sible de surveiller, à l’échelle de chaque pays, l’évolu-
tion des récifs coralliens et des systèmes associés,
d’une façon moins intensive, à un rythme moins exi-
gent que celui du projet. D’autres pays des Caraïbes
connaissent les mêmes besoins mais rares sont ceux qui
ont pu commencer à les résoudre. Haïti ne dispose pas
d’un organisme de recherche marine bien équipé, et
possède peu de scientifiques dans ce domaine. Ceux-ci
seraient heureux de voir se développer leurs contacts et
leur collaboration avec des collègues de pays voisins.
CARICOMP est un projet régional regroupant des
organismes de sciences de la mer des Caraïbes, destiné
d’une part à évaluer la productivité des mangroves, des
phanérogames et des récifs coralliens et d’autre part à
préciser dans quelle mesure elle est influencée par les
activités menées à terre. Il a porté, dans un premier
temps, sur les habitats peu perturbés afin de mettre en
évidence les conditions de base qui serviront à mesurer
également le changement global. La participation
d’Haïti serait bénéfique tant pour le pays que pour le
projet lui-même.

Étude et réduction de l’érosion et de la sédimentation
dans les bassins versants et sur la côte
PAR ROBERT CASSAGNOL

Le dépôt de sédiments sur la plate-forme continentale
dépend de la bathymétrie locale et des courants. Les
sédiments se déposent essentiellement tout près du 
rivage mais les particules les plus fines vont plus loin.
La sédimentation est, dans l’ensemble, un phénomène
naturel, sauf lorsqu’elle est due au déboisement. La côte
d’Haïti souffre, sur presque toute son étendue, d’une
certain  sédimentation. On ignore, localement, les réper-
cussions du déboisement sur les ressources marines. Il
faut expliquer l’interdépendance des ressources. En plu-
sieurs régions, le débit des rivières a augmenté ainsi que
leur charge sédimentaire. D’après les données datant du
temps de la colonisation, on sait que les ressources
étaient utilisées d’une façon différente. L’histoire
d’Haïti se présenterait ainsi, pour ce qui est de l’agri-
culture et de l’industrie forestière : des années 1700 à
1750 : production de sucre ; de 1750 à 1800 : produc-
tion de café (avec dévastation systématique des plaines
et des forêts) ; de 1800 à 1850 : rétablissement de
l’équilibre avec l’agriculture locale, au début de la
période de l’indépendance nationale ; de 1850 à 1900 :
abattage des arbres à bois dur ; de 1900 à nos jours : la
pression démographique provoque la surexploitation
des arbres pour la fabrication de charbon de bois et la
construction.

Eaux souterraines à Haïti
PAR YVELT CHERY

Il est toujours difficile d’évaluer la quantité des eaux
souterraines ; on peut y employer toute une gamme de
techniques exploitant les données géologiques, géomor-
phologiques ou géophysiques. Les premières données
datent de 1924 et les données ultérieures ne sont que
sporadiques. Un inventaire des ressources en eau douce
d’Haïti a été effectué récemment : on dispose de don-
nées pour six régions. Les plaines côtières fournissent
plus de la moitié des ressources en eau du pays, du fait
de leur facilité d’accès. Certaines sont fortement sur-
exploitées et contaminées par des infiltrations d’eau
salée. La plupart des nappes phréatiques sont sous-
exploitées. Aucune mesure de protection des ressources
en eau n’a été prise. En 1974, une loi a été adoptée, les
plaçant sous la responsabilité du ministère de l’agricul-
ture, mais plusieurs autres organismes ont aussi des
compétences en matière d’exploitation et de protection
de l’eau, ce qui a occasionné de graves différends. Les
informations sur les ressources en eau sont abondantes,
mais rien n’a été publié après 1991. Le ministère de
l’agriculture a un réseau de pluviomètres et de modèles
informatiques mis en place en 1989 mais qui, malheu-
reusement, n’est pas exploité.

Stabilité des côtes et des plages aux Caraïbes
PAR GILLIAN CAMBERS

Le projet COSALC**, qui sera peut-être un jour étendu
aux Grandes Antilles, a pour objectif d’améliorer les
capacités de chaque nation à mesurer, évaluer et gérer
les ressources des plages dans la perspective d’une ges-
tion intégrée des côtes. Préoccupés par l’érosion des
plages et de ses effets éventuels sur le tourisme, des
représentants des petites îles de la région avaient fait, en
1982, une démarche auprès de l’UNESCO. Des mis-
sions d’évaluation et des ateliers avaient permis de pré-
ciser les besoins de chaque pays et la nature des pro-
blèmes. En coopération avec les services nationaux, les
ONG, les associations locales et les écoles, des pro-
grammes d’observation ont été mis en place dans chacu-
ne des îles pour constater la nature et la gravité des chan-
gements. Les données recueillies sont actuellement
exploitées pour l’adoption de mesures correctives, pré-
ventives et éducatives. Certaines plages de sable ont
reculé de plus de 20 m sous l’effet des ouragans et, en

* Coparrainé par la COI de l’UNESCO, l’UICN et le PNUE.
**  COSALC : projet sur la stabilité des côtes et des plages
dans les petites Antilles, coparrainé par l’UNESCO et le Sea
Grant College Program de l’Université de Porto Rico,
Mayagüez.
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dépit de quelques améliorations, la plupart des plages
n’ont pas retrouvé leur état antérieur. La dégradation des
récifs coralliens et leur mort, ainsi que l’élévation du
niveau de la mer, sont peut-être en train d’aggraver l’éro-
sion des côtes. 

Hydrologie et dynamique des eaux de la mer 
des Caraïbes et particulièrement des régions d’Haïti 
et de la baie de Port-au-Prince 
PAR SABRINA SANDERSON

Rares sont les informations sur l’hydrologie d’Haïti et
la dynamique des eaux territoriales du pays. Les varia-
tions de température dans le golfe de la Gonâve sont de
l’ordre de 1 à 5 °C et la salinité varie très peu. La plu-
viométrie en Haïti est d’environ 1 300 mm et les préci-
pitations ont lieu essentiellement en mai. Les alizés
(d’une vitesse de 4 à 8 m/s) soufflent généralement du
nord-est de décembre à mai. Les brises côtières modi-
fient les schémas de la circulation générale, notamment
dans le Canal du Vent. La circulation peut être affectée
par les facteurs suivants : 1) les ouragans (ceux, par
exemple, de 1963, 1964, 1966 et 1980) ; 2) la bathy-

métrie : deux crêtes s’alignent de part et d’autre de l’île
de la Gonâve et y entravent la circulation ; 3) l’hydro-
graphie : possibilités de remontées d’eaux froides. La
marée semble se déplacer du nord au sud à une vitesse
d’environ 0,2 m/s, alors que dans le reste des Caraïbes,
la moyenne est de 0,5 m/s. On ignore s’il existe des
données marégraphiques ou anémométriques pour
aucune localité d’Haïti. L’intervenant signale que l’hy-
drographie de la baie est telle que l’eau – et la pollution
– ont tendance à stationner. Il faut donc se préoccuper
des sources terrestres de la pollution.

Point de vue d’Omégalpha
PAR ALEXANDER DE LARYSSA

L’environnement côtier d’Haïti connaît certaines diffi-
cultés dues à ses industries et au tourisme, sans qu’au-
cun organisme gouvernemental n’en soit officiellement
responsable. Toutes les informations sur les côtes
devraient être placées dans un Centre dépositaire. Il fau-
drait définir avec précision ce qu’est la région côtière.
L’aspect esthétique de la côte n’est pas pris en considé-
ration. Un organisme chargé de gérer les côtes devrait

Map # 26AHA26181:
golfe de la Gonâve,
20th Edition
(27 May 1995); 
Defense Mapping
Agency,
Hydrographic and
Topographic Agency,
USA
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RÉSUMÉ DES DISCUSSIONS DE GROUPES

Les régions côtières d’Haïti et le projet pilote

La séance a commencé par un tableau sans complai-
sance de la dégradation subie par l’environnement
côtier, dont certains facteurs remontent à plus de 200
ans. Certaines craintes ont également été confirmées
par des études de terrain effectuées récemment dans la
région en question. La discussion a également fait res-
sortir le très grand potentiel des ressources de la région
côtière, surtout s’il était mieux géré.

Considéré comme outil de gestion et de surveillan-
ce, l’inventaire des ressources constitue un excellent
point de départ et, bien que le projet Route 2004 soit
plutôt centré sur le développement du tourisme, la pré-
sentation de son inventaire montre parfaitement com-
ment la technologie moderne peut fournir des données
rapides et précises. Tel est le genre de démarche qu’il
faut adopter pour le projet pilote.

Trois zones ont été choisies à l’intérieur de la région
à étudier. Une zone centrale, entièrement cultivée, où
les questions de jouissance des terres sont déjà en 
grande partie réglées et où, dans la limite des tech-
niques utilisées, la durabilité n’est pas influencée par
les droits de propriété des terres. De part et d’autre de
cette zone se trouvent deux grandes richesses, la mer et
la montagne, qui constituent, dans l’ensemble, un bien
commun, des ressources libres d’accès, et où l’on se
préoccupe bien peu de protection, étant donné les
conditions de concurrence incontrôlée. Résoudre le pro-
blème des droits de propriété dans ces deux zones sera
la première tâche pour la mise en place de programmes
de gestion et de restauration des habitats.

Il reste aussi beaucoup de choses à éclaircir dans la
zone, en matière d’utilisation des ressources comme,
par exemple, quelles zones sont exploitées, par qui,
quel est le rythme actuel d’exploitation, quelles sont les
caractéristiques des communautés d’utilisateurs de
chaque ressource, et dans quel cadre socio-économique
se fait l’exploitation.

La discussion a également porté sur la village de
Luly et la possibilité d’en faire un site pilote, du fait que
les pêcheurs y sont assez organisés, qu’elle se situe
dans une zone “représentative” de la côte haïtienne et
qu’elle réunit actuellement la plus forte concentration
d’activités touristiques côtières.

Les activités du projet devront couvrir : les abus de
la pêche, la réduction de la biodiversité, l’arrêt de la
sédimentation et de la pollution due aux nutriments par
les eaux usées, les problèmes d’érosion des côtes. Il
faudra rechercher soigneusement toutes les possibilités
de création d’emplois pour les habitants pour augmen-
ter leurs revenus et les aider dans leur développement

social et économique. Des projets tels que le “tourisme
au village” peuvent être prometteurs ; il faut en définir
les modalités.

Les projets côtiers de l’UNESCO :
CARICOMP et COSALC

Le débat sur le choix de sites CARICOMP et COSALC
à Haïti a abouti à la conclusion qu’il fallait adopter la
recommandation de la Fondation pour la protection de
la biodiversité marine (FoProBiM) de choisir Trou For-
ban comme premier site. Les raisons de ce choix sont
que l’on manque d’équipement et de personnes formées
et que, justement, FoProBiM travaille déjà dans cette
zone. Il a également été convenu que l’Université Quis-
queya devrait participer aux travaux.

Tout le monde s’est accordé pour reconnaître l’inté-
rêt pour Haïti de s’impliquer dans les programmes
régionaux. Mais il faut attendre le moment opportun
pour agir. En dépit du manque évident de personnes for-
mées, les opérations de mesure devraient commencer
en vue de recueillir au moins des données de base. Il est
recommandé d’entamer le projet sans précipitation et
avec précaution. On a soulevé la question de savoir si
l’UNESCO pourrait contribuer au financement de l’or-
ganisme de mise en oeuvre, peut-être par des fonds
extra-budgétaires. 

Institutions haïtiennes de contre-partie

Deux des organismes représentés à la réunion ont expri-
mé leur désir de participer aux activités de CARICOMP
et de COSALC : FoProBiM et l’Université Quisqueya.
Dirigée par un spécialiste en biologie marine, M. Jean
Wiener, la première dispose de bateaux et de matériel
de plongée. Elle possède un local, des moyens de trans-
port, une équipe nombreuse de volontaires et désire
s’occuper de surveillance continue de l’environnement
côtier.

L’Université Quisqueya, qui n’a pas encore de pro-
gramme côtier, souhaite en créer un le moment venu et
aimerait donc s’associer à ces recherches côtières. Il
faudra incorporer au programme de gestion côtière inté-
grée un grand nombre d’organismes. On a soulevé la
question de savoir quels seraient les meilleurs moyens
de créer ces organismes et comment en tirer le meilleur
parti.

Sites d’étude

FoProBiM, qui va travailler, d’ici quelques années,
dans la zone d’Arcahaie, recommande d’y créer un site
de CARICOMP. On y trouve des petites franges de
mangroves prolongées, du côté de la mer, par des her-
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biers de phanérogames pouvant tous deux jouer un
grand rôle comme habitats de poissons juvéniles. On
trouve aussi de grands herbiers de phanérogames aux
Arcadins. Des récifs coralliens frangeants existent aussi
dans la partie nord du site d’étude.

Il y a de plus grands bosquets de mangroves plus au
nord (embouchure de la rivière Artibonite et région
nord-est d’Haïti) et le long de la péninsule du sud (île à
Vache et baie de Baradères). Ces localités pourraient
faire de bons sites CARICOMP et COSALC mais elles
sont moins aisément accessibles depuis Port-au-Prince.
La baie de Baradères pourrait éventuellement être étu-
diée en collaboration avec des volontaires de Les
Cayes.

Problèmes côtiers

Le manque de données scientifiques concernant les
côtes a été déploré. Il en découle de graves consé-
quences pour l’avenir de la gestion du milieu côtier
1) sur le plan biologique : dans leur stade juvénile, les
animaux marins vivent généralement dispersés dans les
eaux superficielles ou sub-superficielles. Il importe de
savoir quel est l’effet des courants sur la dispersion si
l’on veut étudier les stades ultérieurs des espèces
exploitées ; 2) le rejet des déchets : à l’heure actuelle, la
plupart des déchets aboutissent à la mer. Leur devenir
est ensuite inconnu. Pour planifier correctement le rejet
des déchets il faut connaître avec précision la circula-
tion des eaux 3) eaux de ruisellement : le débit des
cours d’eau a actuellement des effets de deux sortes :
apport sédimentaire et apport d’eau douce. Savoir ce
que devient cette eau douce est important lorsque l’on
doit réguler ses effets, la surveiller et la gérer.

Eaux souterraines

L’eau douce est une ressource inestimable mais non pas
inépuisable. On sait que depuis longtemps les terres se
dégradent à Haïti, ce qui a des répercussions sur les res-
sources en eau douce du pays et surtout sur la vitesse de
reconstitution des nappes phréatiques. On ne sait pas
très bien quels relevés d’observations sont actuellement
effectués ; il est nécessaire de mesurer la pluviométrie,
le débit des cours d’eau, la pollution et l’infiltration
d’eau salée. On a mentionné les problèmes de logiciels
de modélisation informatique, les incohérences de la
gestion dues aux conflits entre organismes responsables,

l’oubli de consulter le ministère de l’agriculture à propos
d’affaires touchant les ressources en eau, l’absence de
sanctions dans des cas de captage illégal et de construc-
tion sauvage dans certains bassins hydrographiques. Il
existe beaucoup trop d’organismes ayant autorité sur les
questions de ressources en eau : il faudrait une seule
agence reconnue et tenue pour responsable.

Développement socio-économique 
et politique en matière d’institutions

Les deux communications (provenant de la République
dominicaine et de la Jamaïque) ont mis en lumière des
approches très opposées de la gestion des ressources
côtières, à savoir la mise en application par les forces
armées (autorité s’exerçant de haut en bas) ou par la
population (de bas en haut). L’une s’occupe spécifique-
ment de la pêche, pas l’autre. Toutes deux semblent se
développer et réussir, malgré la différence des éléments
institutionnels, nécessairement liée à la spécificité des
deux pays.

Un autre aspect de la politique institutionnelle a été
mis en lumière : il s’agit du rôle d’incitation que joue le
gouvernement central pour améliorer la gestion des res-
sources, rôle qui a été souligné par plusieurs interve-
nants et par les pêcheurs de Luly, bien qu’insuffisam-
ment développé. En République dominicaine, un
conseil national remplit les fonctions de coordination et
de mise en oeuvre, tandis qu’en Jamaïque, la tendance
est plutôt à l’incitation.

À Luly, les pêcheurs sont représentés par deux orga-
nisations ; cette cohésion sociale se prête bien à la pla-
nification de la gestion des ressources. Beaucoup
d’autres catégories d’utilisateurs de ressources ne sont
pas représentées. La création d’autres organisations de
pêcheurs dans la région et la naissance d’organisations
d’utilisateurs des autres ressources participeraient à
l’intégralité d’une démarche allant du bas vers le haut. 

Il a été reconnu que le développement économique
basé sur le tourisme contribuerait grandement à la ges-
tion des ressources de la zone. 

Plage polluée 
dans le centre de
Port-au-Prince. 
En arrière plan, 
le port commercial.
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LA RÉGION CÔTIÈRE D’HAÏTI
ET LA ZONE DU PROJET PILOTE

Résumé de la discussion

Les débats ont porté sur la situation critique de la zone
côtière du pays. En séances et au cours de discussions
informelles, les commentaires ont souligné et confirmé
cet état de fait. Les effets de la surexploitation, du
déboisement et de la pollution sur les activités socio-
économiques se sont traduits par la pauvreté et une qua-
lité de vie très diminuée. En fait, la pauvreté devient
elle-même un facteur de dégradation de la zone côtière.
Il est évident, par ailleurs, que le processus de déboise-
ment, qui se poursuit depuis très longtemps, devrait
faire l’objet d’une étude globale car ses effets se sont
accumulés depuis au moins 200 ans.

L’idée directrice du projet pilote consiste à traiter la
surexploitation des ressources d’une façon intégrée,
dans une zone bien précise. On prévoit d’utiliser l’ex-
périence et les méthodes ainsi acquises et conçues pour
mettre au point une GIC dans d’autres zones d’Haïti.
Dans la zone du projet, on dispose de peu de données de
base sur les ressources, l’intensité de leur utilisation et
le cadre socio-économique dans lequel elle se fait.

On fait appel à l’imagerie satellitaire pour faciliter
la collecte des données de base en cours et pour en tirer
ensuite des atlas utilisant le Système d’information géo-
graphique (GIS) et comportant une évaluation du poten-
tiel de développement (du tourisme en particulier). En
fait de données, il faudra aussi passer en revue toute la
documentation et interroger le personnel national qui
aurait participé à des opérations antérieures dans la
zone à étudier ou dans des zones extérieures présentant

un intérêt pour le projet pilote. Il conviendra également
de se tenir au courant des initiatives nationales actuelles
telles que le Conseil national de la réforme agraire ou la
Stratégie touristique, des intentions de ratifier MARPOL
73/78, des négociations d’aide au développement qui
pourraient avoir des retombées sur le domaine d’étude
et enfin, du cadre juridique général couvrant l’exploita-
tion des ressources et les droits à la propriété terrienne.

Le projet pilote

Site d’étude
La délimitation du périmètre du site a fait l’objet d’une
longue discussion. Vers l’intérieur des terres, la limite
englobe la totalité des bassins-versants. La limite litto-
rale linéaire, plus difficile à définir, est en gros celle de
la commune d’Arcahaie. Il est impossible d’être plus
précis, au stade actuel, car les ressources à gérer et leurs
utilisateurs ne correspondent à aucune frontière com-
munale ou géographique. Si une frontière “écologique”
est découverte, elle devrait être adoptée ; sinon l’éten-
due sera limitée par des considérations pratiques, mais
ne dépassera pas la commune d’Arcahaie. On précisera,
de la même manière, la limite vers le large. Il est pro-
bable qu’une partie de l’île de la Gonâve y sera incluse,
du fait que les activités des pêcheurs s’étendent jusque
là, et en raison de son potentiel touristique. La popula-
tion de Luly, avec son développement social avancé,
devrait logiquement servir de point de départ pour la
collecte des données.

Buts du projet
Le projet pilote vise essentiellement à ce que les habitants
de la zone étudiée atteignent un développement durable
au plan social et économique 1) par l’amélioration de la
gestion de leurs ressources naturelles et 2) par l’instaura-
tion d’un développement durable de l’économie.

Objectifs du projet
Le projet pilote est centré sur l’amélioration de la ges-
tion des ressources et le développement durable. Cela
exigera un programme dont les recherches strictement
motivées par les problèmes produisent des éléments
pour le processus d’aménagement et de développe-
ment. À ce jour, les problèmes responsables du sous-
développement économique et social sont :
a) surexploitation des pêches et diminution probable

de leurs ressources ;
b) déboisement, et érosion résultante ;
c) faiblesse de l’investissement dans les activités

autres que minières ;
d) pollution (eaux usées, déchets domestiques et

industriels) ;
e) droits de propriété ;

C A N A L D E  L A G O N A V E

C A N A L
D E  S T - M A R C
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f) diminution de la biodiversité ;
g) infiltration d’eau salée dans les aquifères.

Activités du projet

Elles devront résoudre les questions de : 1) gestion des
ressources, 2) développement des activités autres que
minières.

Collecte des données
Il subsiste beaucoup d’inconnues dans le domaine de la
gestion des ressources, c’est pourquoi il faut mettre sur
pied un programme de recherches motivées par les pro-
blèmes eux-mêmes. Cela nécessitera des enquêtes por-
tant aussi bien sur les conditions socio-économiques
que sur l’exploitation des ressources, et qui devront être
effectuées par des scientifiques – sociologues et spécia-
listes des sciences de la nature – formés à la gestion. Le
projet devra impérativement traiter les problèmes dans
une perspective sociale.

Cogestion
Le projet doit, dans son principe, traiter les questions de
gestion des ressources par un partage des responsabili-
tés avec les utilisateurs des ressources. Il faudra, pour
ce faire, aider à renforcer les organisations existantes
d’utilisateurs des ressources et en faciliter la création là
où elles manquent. Ce travail fera essentiellement appel
au dialogue y compris, au besoin, pour l’obtention de
données concernant l’aménagement des ressources. Le
dialogue, comme son nom l’indique, est un exercice à
deux voix qui devra impliquer non seulement les utili-
sateurs mais aussi les autorités locales et ministérielles,
qui lui garantiront le soutien indispensable. On pourrait,
par exemple, obtenir un excellent échange d’informa-
tions à partir de l’expérience des pêcheurs de la
Jamaïque (sur le développement institutionnel) et des
îles Turks et Caïcos (sur les modèles d’utilisation des
ressources).

Tourisme
On estime que le site d’étude détient un potentiel tou-
ristique (les Arcadins, la plongée à l’île de la Gonâve,
la pêche de plaisance et la création de petits lotisse-
ments) qui devra être examiné à la lumière de la straté-
gie gouvernementale pour le tourisme. Il est souhai-
table que la population locale s’investisse au maximum
dans le tourisme.

Pêcheries
Étant donné la rareté des récifs coralliens dans la zone,
on devra étudier la possibilité de créer des récifs artifi-
ciels, ce qui pourrait être intéressant. On pourrait aussi
discuter avec les pêcheurs la possibilité d’utiliser ces

récifs artificiels comme “zones protégées” pour relan-
cer les pêcheries. Il existe aussi un certain potentiel
commercial inexploité d’espèces démersales en eaux
profondes et pélagiques dans les eaux proches de la
côte. Il faudra étudier prudemment leur exploitation et
éviter de provoquer un endettement trop lourd de la part
des pêcheurs.

Recherche scientifique marine
Il faudrait effectuer une étude océanographique appro-
fondie du golfe de la Gonâve et de l’ensemble de la baie
de Port-au-Prince, qui serait utile pour gérer les déchets
et évaluer les effets du ruissellement. On commencerait
par étudier le régime des vents, la marée (amplitude et
courants), les courants superficiels et sub-superficiels,
l’oxygène dissous, la densité des eaux et les apports des
cours d’eau ainsi que la distribution des poissons péla-
giques et démersaux. On devrait aussi étendre ces
recherches à d’autres baies contaminées. Ces travaux
nécessiteront un navire de recherche, la remise en place
de marégraphes et le budget correspondant. Un orga-
nisme scientifique local devrait ensuite prendre la 
relève. Il faut prévoir un tel organisme spécialisé dans
la recherche côtière, pour gérer et distribuer les données
recueillies.

Forêts
On considère généralement le reboisement comme un
moyen de régénérer un habitat dégradé. Il faut élargir
cette définition pour y inclure l’exploitation durable des
forêts pour les besoins en combustible, en bois de
construction et éventuellement, du tourisme.

Autres activités
Il est peut-être utile d’envisager le recours à de grands
travaux pour réduire immédiatement l’érosion côtière.
Ceci pourrait être réalisé dans le cadre d’un projet d’in-
génierie civile.
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A. D’ORDRE GÉNÉRAL

Il convient de prendre des dispositions visant à :
• développer et intensifier les activités de gestion des

bassins-versants en vue de réduire l’érosion et la
sédimentation et, dans la mesure du possible, res-
taurer les habitats dégradés ;

• développer et intensifier la gestion des pêches pour
en porter la productivité à des niveaux durables et
améliorer la collecte des données de pêche ;

• améliorer la collecte des données scientifiques dans
la perspective d’un programme d’observation à long
terme ;

• recenser les ressources en eaux souterraines de la
région ;

• recueillir des données macro et micro socio-écono-
miques pour orienter la gestion ultérieure des res-
sources ;

• obtenir l’implication et la participation totales de
toutes les parties prenantes, dans la conception du
projet et sa mise en oeuvre ;

• rechercher l’origine et l’aboutissement des polluants
et des ordures, notamment dans la baie de Port-au-
Prince, et créer un système de lutte contre le rejet des
ordures et la pollution. Le projet actuel du PNUE,
basé en Jamaïque, concerne la pollution dans les
baies de grande dimension. Haïti aurait intérêt à s’y
associer, mais au niveau gouvernemental.

B. GESTION DE L’EAU DOUCE

La gestion actuelle des bassins-versants et du captage des
nappes phréatiques a provoqué une baisse en termes de
quantité et de qualité (due à la pollution et à l’infiltration
de l’eau salée). Le principal problème est de nature insti-
tutionnelle, car la gestion en est actuellement assurée par
quatre organismes rivaux. Il est donc recommandé de :
• confier la responsabilité à une seule agence qui

serait alors dotée des moyens techniques et finan-
ciers adéquats ;

• publier les données sur les ressources en eau ;
• donner à l’agence responsable un statut de société

d’économie mixte afin que l’on puisse élaborer des
lois assorties de dispositifs d’application.

C. COOPÉRATION RÉGIONALE

Il faut encourager Haïti à se joindre aux programmes
CARICOMP et COSALC afin de nouer des contacts et
d’entamer une collaboration fructueuse avec les col-
lègues des pays voisins.

D. BESOINS INSTITUTIONNELS

Pour améliorer la gestion intégrée de la zone côtière, il
va de soi que certaines conditions doivent être remplies
sur le plan des institutions :
• L’idée de créer une agence spécialisée a été jugée,

pour l’heure, trop ambitieuse et coûteuse pour le pays.
• À défaut, on devrait instituer un conseil interminis-

tériel comprenant toutes les autorités ayant un rap-
port direct avec la zone côtière. Il est recommandé
de le placer sous l’autorité du Premier Ministre et
sous l’égide du Ministère de l’environnement.

• On estime par ailleurs que le Ministère de l’envi-
ronnement devrait être étoffé par la création d’unités
chargées de la zone côtière, de la gestion des bassins-
versants et de la lutte contre la pollution. Le person-
nel de ces nouvelles unités comprendrait des scien-
tifiques, des techniciens “du terrain” et des inspec-
teurs qui seraient constamment au courant de ce qui
se passe dans le pays.

E. FORMATION ET ENSEIGNEMENT

Un programme très substantiel de formation et d’ensei-
gnement devra accompagner la mise en oeuvre des acti-
vités du projet.

F. MISE EN OEUVRE DU PROJET PILOTE
(selon la description qui figure en pages 16 et 17)

Il faut signaler qu’à la fin du séminaire et des sessions
de travail, un accord de coopération a été conclu entre
la Fondation pour la protection de la biodiversité mari-
ne et l’Université Quisqueya en ce qui concerne les acti-
vités côtières et marines.

III.  Conclusions et recommandations
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Introduction

Ce document décrit les grandes lignes des stratégies et
des méthodes fondamentales servant à organiser la ges-
tion des ressources naturelles dans les zones côtières. Il
énumère les principales activités économiques des zones
côtières où se pratique l’exploitation des ressources natu-
relles vivantes et non vivantes, et suggère des moyens
d’organiser leur gestion selon une approche globale.

En matière de gestion de la zone côtière, il importe
de reconnaître à quel point les activités d’un secteur
d’activité ou d’une partie de la région affectent celles
d’un autre secteur ou d’une autre région. La mer subit
les contre-coups des activités effectuées sur la terre,
telles que la pénétration des eaux d’égouts dans les
cours d’eau, le lessivage des nutriments contenus dans
les fertilisants et la surcharge sédimentaire des rivières
due au déboisement. En sens inverse, la mer affecte
aussi sérieusement la zone côtière. Les tempêtes, les
inondations qui les accompagnent et la pollution par le
pétrole qui envahit la zone côtière, ont des effets dévas-
tateurs. Les défenses naturelles (plages, mangroves et
récifs coralliens) sont très efficaces pour réduire l’effet
des tempêtes et l’érosion des plages. 

Quant aux relations réciproques entre les événe-
ments d’un secteur d’activité et leurs répercussions sur
les autres, elles sont plus subtiles. Il se peut que le
déboisement de l’arrière-pays n’ait pas d’effets notables
sur les processus côtiers, mais le déboisement de la par-
tie supérieure des versants met à découvert des sols plus
fragiles, sujets à l’érosion et accélère la progression des
eaux de pluie jusqu’à la côte. Deux effets se conjuguent :
érosion accrue et moindre rétention de l’eau (pour
l’agriculture et pour la consommation par l’homme). La
réduction du couvert forestier peut aussi avoir une
répercussion directe sur les précipitations en réduisant
l’interception de la nébulosité, ainsi que la turbulence
de l’air qui facilite les précipitations. L’exploitation non

durable des forêts entraîne une baisse de l’activité éco-
nomique et la migration de main-d’oeuvre vers d’autres
régions, soit vers la zone côtière, soit vers les villes,
d’où l’augmentation des pressions exercées sur d’autres
ressources et les problèmes sociaux de surpopulation
des villes.

La zone côtière – thèmes et problèmes

La zone côtière peut se définir comme étant la partie
située à la frontière entre la terre et la mer, pouvant
s’étendre, vers l’intérieur des terres et vers la mer, dans
des limites qui varient avec les objectifs et les nécessi-
tés du programme envisagé. Dans le cas du projet pilote
en question, la limite en mer va jusqu’au rebord de la
pente continentale, où l’eau devient trop profonde pour
la pêche artisanale (c’est-à-dire à l’exclusion de la
pêche industrielle de haute mer, à grande échelle,
recherchant des espèces pélagiques et démersales) et la
limite terrestre englobe les bassins-versants.

La surexploitation de la zone côtière est due à un
certain nombre de facteurs qui trouvent eux-mêmes leur
origine dans :

• la forte croissance démographique ;
• la pauvreté aggravée par la diminution des res-

sources due à une exploitation non durable des
pêcheries, des terres agricoles et des forêts, souvent
due elle-même au fait que les ressources sont en
propriété collective et en libre accès ;

• la pauvreté aggravée par la dégradation des res-
sources due à un développement non durable et à la
pollution ;

• le manque de possibilités d’emploi ou de possiblités
socio-économiques ; 

• l’ignorance des principes de la gestion durable des
ressources chez les parties prenantes et les respon-
sables politiques ;

Gestion intégrée des côtes (GIC)
DOCUMENT DE DISCUSSION PAR CHRIS NINNES
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• l’absence d’une volonté de cohésion interministé-
rielle de la part du gouvernement pour gérer et
mettre en valeur les ressources de la zone côtière.

Si les zones côtières doivent rester productives, il faut
les gérer de façon globale. Pour cela un programme de
gestion multi-sectorielle doit être élaboré de façon à y
intéresser toutes les parties prenantes et toutes les
agences gouvernementales concernées. On ne saurait
trop insister sur la nécessité d’obtenir le concours de
tous pour la conception et la mise en place des disposi-
tions de la gestion.

Voici les principaux usages de la zone côtière, qui
soulignent la nécessité d’un cadre de gestion intégrée :

• agglomérations urbaines (60% de la population
mondiale, avec la croissance la plus rapide) ;

• développement industriel (qui appelle le transport
maritime, utilise l’eau de mer, est lié à la navigation,
utilise la mer comme matière première) ;

• rejet des déchets (eaux usées, rejets industriels, pes-
ticides, fertilisants ; sources terrestres de la pollu-
tion marine = 75 % du total) ;

• travaux de protection du rivage (mal conçus) ;
• ports et transports maritimes (pétrole et gaz, navi-

gation, pêches, besoins militaires) ;
• infrastructures des transports terrestres (routes,

ponts et digues : graves menaces pour les habitats
intertidaux mais conduisent à d’autres travaux) ;

• projets d’adduction d’eau (poissons et mangroves
sont affectés) ;

• pêcheries marines (sous-estimation fréquente : leur
production mondiale dépasse souvent celles de
boeuf et de mouton additionnées) ;

• aquiculture (crevettes, pollution, besoin d’eau
propre) ;

• industrie côtière des mangroves (peu importante) ;
• agriculture côtière (conversion des terres, lessivage

des pesticides et des fertilisants) ;
• exploitation forestière (déboisement) ;
• développement du tourisme (exige de bonnes

conditions, absence de perturbations naturelles ou
d’agitation sociale) ;

• extraction du sable et du corail (faibles possibili-
tés sans porter atteinte à ces ressources et à leurs
habitats) ;

• dispositifs nationaux de sécurité (douanes, marine
militaire, aéroports côtiers).

Gestion des côtes à Haïti

Il existe plusieurs types d’actions pour contribuer direc-
tement à améliorer la situation socio-économique de la
population et à garantir un développement globalement

durable d’Haïti, si on les met en oeuvre efficacement. Il
s’agit de (sans ordre particulier) :

• améliorer la gestion et la productivité des pêcheries ;
• accroître les revenus du tourisme ;
• appliquer des méthodes d’exploitation durable des

forêts ;
• restaurer les habitats forestiers dégradés ;
• observer et améliorer les pratiques culturales ;
• améliorer la gestion des ressources en eau ;
• lutter contre la pollution et l’altération des rivages et

des bords de plages ;
• encourager la protection des habitats menacés d’ex-

tinction et de la biodiversité.

Pour mettre en oeuvre la gestion des ressources
côtières, il faut engager plusieurs actions au niveau
national :

• une volonté politique de soutenir la gestion des res-
sources côtières (avec fixation d’objectifs, création
d’une autorité responsable, dispositif de suivi si
nécessaire, régime juridique de l’exploitation des
terres et droits de propriété) ;

• la prise de conscience des problèmes de la gestion
des ressources et l’engagement de partager les res-
ponsabilités entre les parties prenantes de la zone
côtière ;

• la création d’un service gouvernemental pour la
coordination des questions côtières ;

• la mise sur pied d’un système d’examen périodique
des propositions et des projets de développement, et
de leur impact sur l’environnement ;

• l’accumulation d’informations biologiques, tech-
niques et socio-économiques ;

• l’élaboration et la mise en oeuvre de programmes
réalistes de planification et de gestion intégrées des
côtes (GIC).

Les programmes de GIC portent sur la gestion des
processus du développement physique et utilisent les
méthodes de la planification et les règlements admi-
nistratifs. Les planificateurs du développement doi-
vent tout spécialement comprendre que toute modifi-
cation de la zone côtière peut avoir des répercussions
indésirables sur l’ensemble de la zone (marine et ter-
restre).

La gestion des ressources (pêche, agriculture, etc.) a
déjà été confiée à divers organismes, il est inutile d’en
changer. La GIC devrait plutôt être perçue comme un
processus pluri-sectoriel destiné à améliorer la planifi-
cation du développement et la gestion des ressources
par l’intégration des activités, la coopération et la coor-
dination.
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Dans la zone du projet pilote, la gestion des côtes
doit résoudre deux problèmes spécifiques : la commu-
nauté des biens et les ressources en libre disposition, qui
entraînent la surexploitation. En effet, les mesures d’in-
citation à l’exploitation durable sont mises à mal car :

• il n’existe pas d’assurance que les ressources réser-
vées pour l’avenir profiteront à celui qui les préserve ;

• puisque tout le monde peut exploiter les ressources, il
n’y a pas d’incitation économique à restreindre l’ex-
ploitation (et peu d’autres ouvertures en termes d’em-
plois) ; trop de personnes sont “condamnées” à utili-
ser la ressource, ce qui favorise la surexploitation.

Une utilisation durable suppose qu’une ressource ne
sera pas moissonnée, extraite ou utilisée au-delà de la
quantité qui peut se régénérer. La ressource devrait être
considérée en fait comme un investissement en capital,
qui produit un rapport annuel. C’est ce produit qui peut
être utilisé et non le capital. Ce dernier est la base de la
ressource, dont la pérennité assure des rentrées
annuelles.

Les habitats menacés d’extinction 
et leur gestion

Les ressources en propriété collective qui devront être
gérées dans le cadre du projet pilote sont les pêcheries
et les forêts. Ces deux domaines abritent plusieurs habi-
tats en situation critique, qui réclament un soin particu-
lier, du fait de leur importance. Ce sont :

La forêt d’altitude
La forte pluviosité et l’escarpement des versants font
que le déboisement aggrave encore l’érosion. Les habi-
tats de cette forêt jouent par ailleurs un rôle capital en
interceptant la nébulosité, autre source non négligeable
d’eau. Ils sont si importants qu’il est indispensable de
prévoir immédiatement leur restauration par un plan de
reboisement intensif. Dans l’idéal, leur gestion devrait
en limiter l’exploitation.

La forêt de moyenne altitude
Il convient d’entretenir et de favoriser la végétation de
cette zone mais elle devrait être gérée, à l’avenir, en
mode d’exploitation durable, c’est-à-dire en tenant
compte des besoins de combustible, de construction, de
fabrication de meubles et autres usages commerciaux.

La forêt de mangroves
Les mangroves jouent un rôle déterminant par la pro-
duction de feuilles mortes et de détritus qui enrichissent
le milieu marin en carbone. Elles fournissent aussi un
habitat pour les stades juvéniles de plusieurs espèces
commerciales (poissons, crabes et homards), des aires
de nidification pour les oiseaux et des surfaces d’af-
fouillement pour des juvéniles et des espèces qui se
nourrissent dans les vasières intertidales. Ce sont aussi
d’excellents amortisseurs des vagues de tempête et des
stabilisateurs du rivage. Dans la zone d’étude, les man-
groves ont une croissance réduite (surtout par absence
d’estuaires) et jouent un rôle moindre que dans d’autres
régions. Elles protègent toutefois le rivage et c’est peut-
être pourquoi on en trouve encore au bord de quelques-
unes des régions côtières cultivées de façon plus inten-
sive. Les gestionnaires devront s’efforcer de prévenir
leur suppression et, si possible, de replanter les zones
dépouillées.

Ci-contre : mangroves en
relativement bon état 

(île de la Gonâve)
Ci-dessous : mangroves

dégradées, surtout par la
pollution des eaux côtières

(baie de Port-au-Prince).  
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Les herbiers de phanérogames
On les trouve dans les eaux peu profondes. Ce sont des
formations très productives en raison à la fois de leur
propre croissance et des nombreux épiphytes qui leur sont
associés. Les herbiers de phanérogames jouent un rôle
écologique éminent en fournissant une masse considérable
d’aliments, d’éléments nutritifs et d’habitats. Ils abritent
un biotope diversifié et sont un lieu de reproduction et de
développement de juvéniles. Ils servent aussi à piéger et à
retenir les sédiments mais ils ne résistent pas à un excès de
turbidité et de pollution. Dans la zone d’étude, les habitats
d’herbiers proches du rivage sont gravement menacés par
la sédimentation et leur gestion future consistera, dans une
large mesure, à combattre ce phénomène.

Les récifs coralliens
Ils font aussi partie des systèmes les plus productifs du
monde, essentiellement par leur capacité de s’accom-
moder des ressources très limitées contenues dans les
eaux environnantes et de recycler dans le système leurs
productions. Les récifs coralliens ont une forte valeur
économique : ils constituent des habitats et des res-
sources importantes pour les pêcheries, soutiennent
l’industrie touristique, servent de barrière naturelle
contre les vagues de tempête et fournissent des maté-
riaux aux plages. Leurs ennemis sont les excès de la
pêche, la sédimentation, la pollution, les arrivées mas-
sives d’eau douce, les dommages physiques (tourisme
et ouragans) et l’eutrophisation (égouts et effluents
agricoles). Les récifs coralliens ne sont pas très bien
représentés sur le rivage de la zone d’étude bien que
plus denses aux îles des Arcadins. Les récifs qui ont été
observés montraient de sérieux dommages dûs à la
sédimentation et l’on en a vu mourir un certain nombre.
Ils se caractérisaient aussi par une absence presque
complète de poissons comestibles. Leur gestion devra
s’attacher à réduire le stress provoqué par la sédimenta-
tion et à améliorer le régime des pêches.

Classement des habitats marins 
dans la zone du projet pilote

Il faudra explorer les possibilités de l’imagerie satelli-
taire pour établir un inventaire cartographique des res-
sources de la zone étudiée. Les satellites recueillent des
données en mesurant le rayonnement électro-magné-
tique. Lorsque ce rayonnement (produit par le soleil, le
radar ou le laser) touche la surface de la terre, une cer-
taine quantité de son énergie est réfléchie. Les surfaces
elles-mêmes émettent aussi un rayonnement, surtout
sous forme de chaleur (rayons infra-rouges). Le rayon
réfléchi et le rayon émis sont enregistrés soit sur pelli-
cule photographique soit par des capteurs digitaux,
fixés sur un satellite ou un avion. Étant donné que l’in-

tensité et la longueur d’onde de ce rayonnement sont
fonction de la nature de la surface, chaque surface est
caractérisée par sa “signature spectrale”. Si un capteur
est capable de distinguer des signatures spectrales dif-
férentes, il est possible de cartographier les contours
des surfaces correspondantes.

Malheureusement, telles qu’elles sont produites par
les satellites, les données ne sont pas fournies avec des
étiquettes indiquant que ceci est un récif corallien et
cela une forêt pluviale. En fait, les données digitales
doivent être d’abord étalonnées grâce aux données
recueillies au sol, décrivant les habitats spécifiques. En
analysant par ordinateur les données numériques du
satellite, l’informaticien devra intégrer les données de
terrain, laissant l’ordinateur reconnaître toutes les
autres zones portant la même signature spectrale.

Avant ce séminaire, l’auteur du présent document a
effectué des travaux de terrain (avec Jean Wiener) pour
relever des données servant à classer les habitats
marins. Trois zones de mangroves et 19 zones marines
(couvrant de 2 à 45 m2) ont été reconnues.

Classement des données

Mangroves
Dans la zone de l’étude, les mangroves ne couvraient
qu’une frange étroite, à cheval sur la zone intertidale.
On n’y a observé que des variétés naines de l’espèce
rouge, ce qui est normal dans un habitat essentiellement
marin ; en l’absence d’eau douce les mangroves des
Caraïbes atteignent rarement des hauteurs appréciables.
C’est peut-être la faiblesse de leur hauteur et de leur
densité qui limite leur intérêt commercial, en comparai-
son avec bien d’autres régions où elles servent de bois
de construction, de combustible, etc. Elles jouent
cependant un rôle important en stabilisant le rivage, 
surtout dans le cas des ondes de tempête.

Herbiers de phanérogames 
Ils sont présents dans toute la zone d’étude. Le long de
la côte, on ne les trouve que dans les eaux peu pro-
fondes (< 3 m), généralement en avant des zones de
mangroves. C’est probablement la turbidité qui les
empêche de coloniser les eaux plus profondes. Ces her-
biers de faible profondeur sembleraient très affectés par
la turbidité car ils sont recouverts d’une épaisse pelli-
cule de sédiments. Dans les eaux plus profondes (jus-
qu’à 15 m), le benthos est dominé par des vases
meubles et un assortiment d’algues calcicoles. Dans les
eaux d’une profondeur supérieure à 12 m, la densité des
algues était faible. Les fonds vaseux étaient caractérisés
par de nombreuses traces (20/m2) de crustacés et poly-
chètes fouisseurs. On a observé sur certains sites
quelques squelettes d’éponges mortes ou mourantes.
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Les herbiers de phanérogames étaient présents à des
profondeurs légèrement supérieures autour des îles des
Arcadins où les eaux sont plus transparentes. Ces her-
biers étaient aussi peuplés, à des degrés divers, d’autres
algues marines associées, qui devenaient prédominantes
avec l’augmentation de la profondeur (< 18 m).

Récifs coralliens
Les récifs coralliens étaient peu représentés sur la côte
de la grande île. Une seule petite colonie de coraux de
faible profondeur (< 3 m) a été observée en eau très tur-
bide. Le récif était couronné de diverses espèces de
l’algue verte Caulerpa (qui préfère un substrat plus
ferme) et les coraux durs encore vivants (des ordres de
Milliporina et Scleractinia) présents étaient gravement
stressés et/ou mourants sous la charge des sédiments.
Curieusement, le récif comportait aussi quelques coraux
mous (de l’ordre des Gorgones) ; il n’en a pas été obser-
vé ailleurs pendant cette phase des travaux de terrain.

Un petit récif frangeant a été examiné à Trou For-
ban, jusqu’à 45 m de profondeur. L’eau était très claire
et le récif en excellent état.

Plusieurs autres récifs ont été examinés aux îles des
Arcadins. Ils se trouvaient à des profondeurs maximales
de 12 m ; les coraux durs et les algues y prédominaient.

Observations générales

Pendant tout le travail de classement, les habitats
marins ont manifesté une absence presque totale d’es-
pèces de poissons comestibles de moyenne à grande
dimension. Pour beaucoup d’espèces (par exemple
mérous et vivaneaux) il manquait même les juvéniles.
Ceci indique clairement la surexploitation, et l’absence
atypique de juvéniles suppose qu’il y a aussi une lacu-
ne dans le recrutement. Un homard solitaire a été obser-
vé à Trou Forban et six sur un petit récif au nord des
Arcadins (quatre d’entre eux étaient des juvéniles
immatures, longueur du céphalo-thorax = 35 mm). Les
conques étaient en général absentes, sauf sur un site au
sud des Arcadins, où quelques juvéniles ont pu être
observés. Aucune conque mature n’a été observée.

Mis à part l’habitat d’eau peu profonde qui entoure
les Arcadins et le récif frangeant de Trou Forban, nous
n’avons vu aucun récif en bon état. En fait, il semble
que l’ensemble de la zone de l’étude manque d’habitats
récifaux.

Perspectives de développement 
et contributions à la gestion

Développement du tourisme.
Vu la rareté des récifs coralliens et des gros poissons, on
ne peut pas compter sur un afflux de touristes amateurs

de plongée. Si les Caraïbes sont un lieu de prédilection
pour les plongeurs, la zone d’étude ne saurait en rien
rivaliser avec les autres lieux de villégiature (ni même
peut-être avec d’autres parties d’Haïti qui n’ont pas
encore été étudiées).

Gestion des pêcheries
La rareté des habitats recherchés par la plupart des
espèces de poissons comestibles et par les homards (mal-
gré l’abondance relative des herbiers de phanérogames
servant généralement de réserve alimentaire, suggère
bien qu’un habitat amélioré pourrait jouer un rôle impor-
tant. Des récifs artificiels constitués de carrosseries de
voitures et de camions pourraient améliorer sensiblement
la production de poisson. Port-au-Prince dispose abon-
damment de ce genre de matériel, dont l’enlèvement
serait, de plus, bénéfique pour l’esthétique, la santé et la
circulation sur les routes. On pourrait aussi essayer avec
quelque succès des habitats artificiels pour homards.

Dans la mesure où les récifs artificiels créeraient des
habitats supplémentaires, il serait possible d’inciter les
pêcheurs à ne pas pêcher autour de certains récifs, qui
deviendraient de petites zones protégées pour tenter de
reconstituer les stocks. Cette question mérite réflexion.

M. Ninnes a été consultant de l’UNESCO à Haïti. Il a aussi col-
laboré avec le Centre d’étude de la gestion des côtes tropicales,
de l’Université de Newcastle-upon-Tyne, au Royaume-Uni.

La CSI de l’UNESCO et le Centre de Newcastle
travaillent ensemble à l’élaboration de matériel de
formation concernant l’utilisation de l’imagerie
satellitaire pour résoudre les problèmes côtiers. Le
Centre prépare un manuel intitulé “Remote Sensing
Handbook for Tropical Coastal Management “ qui sera
édité en 1998. Ces travaux s’appuient sur le logiciel
WinBILKO de l’UNESCO, disponible avec les modules de
formation à l’adresse suivante :
http://www.ncl.ac.uk/~ntcmweb/bilko/bilko.htm

Le Centre de Newcastle effectue, en collaboration avec
d’autres organismes, des recherches, financées par le
Department for International Development (du
Royaume-Uni) sur l’intérêt économique potentiel des
technologies de la télédétection. L’accent est mis sur le
développement de l’aménagement des pays moins
avantagés au plan économique (y compris ceux de la
région des Caraïbes). Les activités du projet sont
présentées sur le site internet de Newcastle :
http://www.ncl.ac.uk/~ntcmweb/remote/ijrscasi.htm
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ANNEXE 2 

Hispaniola : un patrimoine commun
PAR JOSÉ A. OTTENWALDER

Possibilités de coopération bilatérale en matière de gestion et de développement 
des régions côtières d’Haïti et de la République dominicaine

Hispaniola est la seule île des Caraïbes à être partagée
entre deux pays indépendants (la République domini-
caine et Haïti). Elle a la plus forte population humaine
(15 millions) de toutes les îles des Antilles. Hispaniola
représente, à elle seule, un microcosme des Caraïbes
avec ses différences culturelles, sociales, politiques,
économiques et linguistiques, qui reflètent l’histoire de
la région et la fragmentation des sociétés qui en résulte.
Les deux pays connaissent cependant la même bio-
diversité, le même type d’écologie, le même écosystè-
me insulaire. Ils partagent aussi les effets désastreux des
catastrophes naturelles qui frappent fréquemment la
région (ouragans, tremblements de terre, inondations,
par exemple), provoquant des pertes considérables en
vies humaines et en biens matériels dans les deux pays.
La vulnérabilité des économies et des populations
locales aux effets des tempêtes tropicales (dont la fré-
quence et l’intensité ont augmenté depuis quelques
décennies) est souvent aggravée par l’affaiblissement
de la sécurité des tampons naturels par suite d’une mau-
vaise gestion des zones côtières et des bassins-versants.

Si elle couvre une plus grande superficie que la
moyenne des îles qui l’entourent, Hispaniola n’est
cependant pas à l’abri des revers économiques et des
défis imposés par le développement aux petites îles des
Caraïbes et d’ailleurs. Les deux pays ont un besoin
urgent de programmes de développement à long terme
pour résoudre des problèmes multiples et réduire les
pressions qui s’exercent sur l’environnement terrestre et
marin. L’élaboration et la mise en oeuvre, à l’échelle de
l’île toute entière, de plans d’occupation des sols et de
stratégies de gestion des zones marines et côtières sont
urgentes immédiatement. Pour atteindre ces objectifs, il
ne faut pas se limiter à l’interface terre-eau mais aussi
englober toutes les sources terrestres des désordres pro-
voqués par les activités humaines à terre (telles que
déboisement, érosion des bassins-versants, sédimenta-
tion) qui sont en train de modifier les conditions natu-
relles, de dégrader et de réduire la productivité des éco-
systèmes côtiers. Il ne faudrait pas, par ailleurs, négliger
la possibilité de prendre les frontières écologiques
comme paramètres de la planification pour la protection
de la biodiversité et les projets de développement.

Les ressources côtières constituent une part impor-
tante des patrimoines économiques de la République
dominicaine, d’Haïti et de toutes les îles de la région en
général. Deux des plus grandes industries génératrices
de revenus, le tourisme et la pêche, en sont tributaires.
Leur bonne gestion est donc essentielle si les deux pays
veulent atteindre leurs objectifs de développement éco-
nomique et d’équilibre écologique. Bien qu’ils aient
jusqu’ici coexisté relativement bien sur Hispaniola et
continueront à le faire, ils ont peu collaboré, jusqu’à
présent, pour l’aménagement de l’environnement. Car
si la question de l’environnement est un point de

convergence, le souci de l’environnement n’a pas été
historiquement perçu comme un élément distinct dans les
programmes prioritaires des deux pays. On peut s’at-
tendre à ce que des accords bilatéraux de commerce se
concrétisent, dans le climat actuel de globalisation et de
création de marchés à l’échelle d’une région ou d’un
hémisphère. On ne saurait refuser de voir les nombreuses
raisons valables d’incorporer les considérations et les
problèmes de l’environnement dans des accords éven-
tuels sur le commerce ou concernant d’autres domaines.

Nombre de projets et programmes de développement
sont en cours de rédaction ou de mise en oeuvre dans les
deux pays, en réponse aux exigences socio-économiques
croissantes des populations urbaines et rurales. Il
manque encore des stratégies nationales pour l’environ-
nement, donnant un cadre politico-institutionnel à la

Bassin-versant
déboisé et desséché
sur la côte sud entre
Côte de Fer et
Grosse Caye.
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protection des ressources de la biodiversité et au déve-
loppement durable. Des informations inadaptées et sou-
vent datées ne permettent pas de mettre en place une
politique éclairée de protection et de développement
durable. Les stratégies de mise en oeuvre d’une gestion
des écosystèmes nécessitent des analyses écologiques
fiables. Les ressources et les capacités locales sont
cependant limitées dans ce domaine. Il est indispen-
sable de gérer et de planifier les activités ayant trait à la
mer de manière globale, dans le contexte spécifique de
la région, afin de maintenir dans le long terme l’intégri-
té écologique d’une part, et d’autre part la productivité
et le rendement économique des régions côtières. L’effi-
cacité du dispositif de gestion destiné à protéger le
milieu côtier et marin ne peut être obtenue sans l’ana-
lyse et le savoir scientifiques. Il faut donc intégrer des
principes scientifiques aux stratégies de protection glo-
bale. L’interaction entre scientifique et décideurs est
essentielle (GESAMP 1990 et 1996)*. On a souvent,
par le passé, négligé d’accorder toute leur place aux
considérations et aux problèmes de l’environnement,
par ignorance de ces principes et à défaut de politiques
et de connaissances spécifiques de l’environnement.
Pour les deux pays, il serait important pour la protection
des ressources naturelles, la croissance économique
durable et la préservation de la stabilité sociale, d’avoir
enfin accès aux données scientifiques largement mises à
la disposition de tous. En réalité, la négociation et la
collaboration entre les deux pays sont entravées par
l’absence d’un plan et d’une stratégie unitaires pour
l’ensemble de l’île, identifiant les attentes et les béné-
fices communs concernant l’environnement.

Les occasions de collaboration et d’échanges sont
déjà une réalité. Si elles viennent seulement d’être enta-
mées, des expériences sont cependant disponibles dans
la République dominicaine. L’Office national du plan
(ONAPLAN) a mis sur pied un projet d’organisation
territoriale de la côte dominicaine. Un Conseil adminis-
tratif côtier marin a été créé par décret pour prendre des
dispositions réglementaires sur les zones côtières. On a
aussi rédigé un projet de plan directeur et une stratégie
pour la mise en valeur des régions touristiques.
Quelques zones marines protégées sont déjà instituées.
Un plan de gestion intégrée des côtes (GIC) a été éla-
boré pour Juan Dolio-Guayacanes, région touristique de
la côte centre-sud, à l’est de Saint-Domingue. Le Pro-
gramme pour l’environnement des Caraïbes (du Pro-
gramme des Nations Unies pour l’environnement) a
accordé des fonds pour son extension. Plusieurs plans
de GIC couvrant les régions côtières les plus intéres-
santes du pays (la baie et la péninsule de Samaná, une
région proposée comme réserve de biosphère, et les
parcs nationaux de Montecristi, Los Haitises et Jaragua)
sont presque terminés. Ces activités dépendent du projet

PNUD-FEM de la République dominicaine (Programme
des Nations unies pour le développement–Fonds pour
l’environnement mondial) et mis en oeuvre sous l’auto-
rité du secrétariat technique de l’Office national du plan
attaché à la présidence, par la mission locale du PNUD.
Participent à la préparation de ces plans de gestion
régionale les services gouvernementaux du sous-secteur
des ressources naturelles, les autorités provinciales et
municipales, des organisations régionales non gouver-
nementales, des instituts universitaires et des associa-
tions de simples particuliers et d’utilisateurs.

Les besoins et les actions suivants devraient êtres
considérés comme prioritaires : des stratégies et des
politiques garantissant le développement national
durable et prenant en compte les considérations com-
munes aux deux nations ; le renforcement des règle-
ments et des politiques concernant l’environnement ; la
création d’une entité de conseils juridiques et d’appli-
cation des sanctions concernant l’environnement ; le
renforcement des organismes et des effectifs spéciali-
sés ; l’appel à une large participation, à la conscience
communautaire et l’enseignement de la protection et de
la gestion des ressources ; la préparation de plans
d’aménagement du territoire ; mener des études de base
de l’environnement côtier marin ; la préparation et/ou le
soutien de plans de GIC ; adoption et application à la
gestion et à la politique de principes basés sur les éco-
systèmes ; la diffusion de méthodes d’études d’impact ;
la mise au point et l’emploi de méthodes d’évaluation
des ressources en eau, de protection des basins-ver-
sants, de plans de gestion des eaux ; l’amélioration des
systèmes d’égouts, de la technologie et de la réglemen-
tation du traitement des eaux ; l’élaboration et la mise
au point de moyens efficaces de lutte contre la pollution
et de surveillance ; la lutte contre l’érosion des plages ;
la réduction de l’utilisation du sable dans la construc-
tion ; l’amélioration des inventaires de la pêche et des
autres ressources marines, des plans d’évaluation et de
gestion, y compris ceux qui ont trait aux espèces mena-
cées.

Le Dr. Ottenwalder est coordonnateur national de la
République dominicaine pour le Projet sur la biodiver-
sité marine côtière, parrainé par le PNUD-FEM.

* GESAMP : Groupe mixte OMI, FAO, UNESCO, COI, OMM,
OMS, AIEA, ONU, PNUE chargé d’étudier les aspects scien-
tifiques de la protection de l’environnement marin. 1) 1990 :
Rapport de la 20è session, Genève, 7-11 mai 1990. Rapports
et études (41), 32 p. 2) The contribution of science to coastal
zone management, GESAMP Reports and Studies (61), 66 p. 
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La sauvegarde du patrimoine culturel est un facteur
important à prendre en compte dans la gestion des res-
sources d’un pays, qu’elles soient côtières ou terrestres.
Sur ces prémices, l’UNESCO a recherché les moyens
d’aider les États membres dans leurs projets d’inven-
taire des sites du patrimoine culturel et naturel et de
prendre des dispositions pour les protéger dans l’intérêt
des générations actuelles et futures. Indépendamment
de leur valeur comme source de fierté nationale et
d’identification culturelle, ces sites constituent des
atouts pour le tourisme international et les loisirs des
populations locales.

Cette annexe consiste essentiellement en un texte de
présentation et quelques illustrations tirées de l’Atlas
côtier du Nord-Est d’Haïti, publié dans le cadre du pro-
jet Route 2004*. Dans le cadre de ce projet PNUD-
UNESCO, l’UNESCO a coopéré en 1995-1996 avec le
gouvernement d’Haïti au recrutement d’experts appar-
tenant à divers pays et divers domaines de connais-
sances : géographes, conseils juridiques, architectes (du
paysage, de l’urbanisme, des monuments historiques et
des musées), ainsi que d’experts en archéologie, muséo-
logie, économie et gestion, et au recrutement d’un
Conseiller technique principal.

D’une façon générale, depuis deux décennies au
moins, l’Organisation s’intéresse et participe à des opé-

rations de protection des traces historiques de la culture
haïtienne. Pour en citer un exemple, une assistance
technique et financière a été accordée aux travaux de
restauration de la citadelle La Ferrière et du palais Sans
Souci, deux monuments du 19è siècle situés sur la côte
nord du pays et inscrits sur la liste de l’UNESCO du
patrimoine mondial.

L’UNESCO a engagé un spécialiste pour une étude
de faisabilité du lancement d’un projet dont le principal
objectif consisterait à établir un système national d’in-
ventaire du patrimoine culturel. La première chose à
faire est de recenser les ressources et les besoins
d’Haïti et la documentation qui existerait à ce sujet,
puis de dresser un calendrier pour la mise en oeuvre de
l’inventaire à court terme, à moyen terme et à long
terme.

Division du patrimoine culturel, 
UNESCO

* Ce projet est brièvement décrit (page 9 et 10 du présent rap-
port) dans le résumé de la communication de Mme Giselle
Hyvert et de M. Loïc Ménanteau. Pour tout renseignement com-
plémentaire sur l’Atlas, on peut s’adresser à M. Ménanteau
(voir liste des participants, annexe 4).

ANNEXE 3

Protection du patrimoine culturel – 
élément incontournable de la gestion

D’après une gravure
de la baie de 
Fort-Dauphin
(aujourd’hui Fort-
Liberté, à Haïti),
par M. Ponce, Paris,
1791 (BNF, Cabinet
des estampes et de
la photographie
ancienne),
reproduite dans
l’Atlas côtier.
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L’Atlas côtier du nord-est d’Haïti. Environnement et
patrimoine culturel de la région de Fort-Liberté (publié
en français par le PNUD avec l’appui de plusieurs par-
tenaires)  décrit par l’image et le texte, répartis à égali-
té sur quelque 60 pages, l’environnement naturel, cul-
turel et historique d’une partie de la façade atlantique
d’Haïti qui constitue une véritable entité régionale
autour de la baie de Fort-Liberté.  La vaste dimension
de la plaine côtière du nord d’Haïti, s’élevant depuis le
proche océan jusqu’au pied des collines qui l’enserrent
vers le sud, justifie un examen des principaux éléments
de nos connaissances actuelles : types et cycles de l’hy-
drologie, depuis les eaux de mer en remontant jus-
qu’aux eaux courantes ; divers éléments de l’environ-
nement, les sols, la géographie culturelle, les modèles
des établissements humains au cours des siècles,
notamment autour de la baie et de la ville de Fort-Liber-
té.  L’analyse des paysages et de leurs problèmes est
totalement intégrée, quant à la durée et à l’espace, dans
les documents iconographiques.  L’Atlas comporte des
figures illustrant le texte, quinze tableaux, quatre
planches de photos, et de nombreuses cartes, certaines
historiques (quelque 20 cartes et plans du 18è siècle),
d’autres contemporaines (quatre images SPOT).  La

nature des illustrations, à la fois polymatiques et dia-
chroniques, s’explique par la place qu’occupe la région
dans l’histoire mondiale et dans l’histoire naturelle d’un
environnement remarquable, soumis de toutes parts à
des menaces constantes et de plus en plus pressantes.
La carte physiographique du littoral (trois planches au
1/50 000è) résume les caractères dominants de la géo-
graphie, où l’on distingue cinq zones, divisées en sous-
régions, qui sont décrites.  L’Atlas a été conçu et com-
pilé comme un dossier dont chaque pièce, de la plus
ancienne à la plus récente, contient le matériel indis-
pensable à la compréhension et à la défense de l’état
actuel, de la préparation de l’avenir et de la sauvegarde
du passé d’une région singulière qui doit protéger un
patrimoine acquis tout au long de son évolution géo-
graphique.

1. Géographe, chercheur au CNRS (voir adresse à l’annexe 4)
2. Chaire de géographie de la mer, Sorbonne (Université de

Paris IV), France
3. Directeur du patrimoine culturel (Ministère haïtien de la cul-

ture) et coordonnateur du projet du PNUD “Route 2004”
4. (Ancien) Conseiller technique (UNESCO), projet du

PNUD “Route 2004”

Atlas côtier du Nord-Est d’Haïti:  
Environnement et patrimoine culturel de la région de Fort-Liberté 

EDITÉ PAR LE DR. LOÏC MÉNANTEAU1 ET LE PROF. JEAN-RENÉ VANNEY2

COORDONNATEURS DU PROJET: HAROLD GASPARD3 ET GISELLE HYVERT4

Carte d’Hispaniola
et des îles voisines

(Zone d’étude =
zone étudiée par le

projet “Route 2004”)
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Quelques exemples tirés de l’Atlas

À citer comme suit : MÉNANTEAU L. & VANNEY J.-R. (coord. scient.), 1997. Atlas côtier du Nord-Est d’Haïti. 
Environnement et patrimoine culturel de la région de Fort-Liberté. Port-au-Prince/Nantes. 
Ed. Projet “Route 2004”. Ministère de la Culture (Haïti)/PNUD, iv+62 pp.

La carte physiographique du littoral, en trois planches au 1/50 000, résume les traits dominants de la géographie où cinq provinces, 
subdivisées en sous-régions, sont différenciées et commentées.
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